
 

COMPTE RENDU REUNION DU COMITE

JEUDI 1er OCTOBRE 2015 à 19 H00

Présents-es : Annick RIZZOLI, Pascale GUERET, Viviane LAURENT, Gérard LUCAS,
Christian RIZZOLI, Philippe LENCAUCHEZ, Michel DESWERT, Stéphane ALLAERT, 

Invité : Alex.

Excusés: Fabrice ATTALI et Philippe AMSTUTZ

--°--
1 - APPROBATION DU COMITE DU 8 JUIN 2015

➔ Le Compte rendu est approuvé.

2 - POINT SUR LA RENTREE
En  avant  propos,  Annick  tient  à  féliciter  le  travail  que  l'équipe

enseignante a fourni  et  permis ainsi  une bonne rentrée tennistique pour
l'ensemble des adhérents.

Les groupes sont remplis dans l'ensemble, il reste quelques "trous" qui
seront comblés ultérieurement.

Seule une ou deux annulations ont eu lieu en cours de route et nous
n'avons pas pu proposer, pour le moment , un groupe à une personne qui
n'a jamais joué au tennis.

Nous avons beaucoup de demandes pour une deuxième heure, plus
particulièrement chez les jeunes. Une question se pose : peut-on envisager
de créer un nouveau groupe ? A suivre.

Annick  souhaiterait  connaître  les  dates  d'indisponibilité  de  Philippe
AMSTUTZ dans les meilleurs délais pour permettre à l'équipe enseignante
de s'organiser suffisamment à l'avance pour ne pas pénaliser les élèves.

3  -  DATE  DE  LA  PROCHAINE  ASSEMBLEE  GENERALE  suivie  d'un  double
surprise

A la demande de Stéphane ALLAERT, la date de l'AG prévue le samedi



7 novembre 2015 sera reportée au samedi 21 novembre 2015 à 18h30.
Cette AG sera suivie d'un double surprise et d'un buffet.

4 -CALENDRIERS
a) des Comités
Voici les dates à retenir pour les réunions :
. Jeudi 7 janvier 2016 à 19h00,
. Jeudi 14 avril 2016 à 19h00,
. Jeudi 23 juin 2016 à 19h00 suivi d'un dîner.

b) des Animations
. Samedi 12 mars 2016 : DOUBLE SURPRISE
. Dimanche 27 mars 2016 : DOUBLE PARENTS/ENFANTS
. Samedi 18 juin 2016 : FETE DE L'ECOLE DE TENNIS

Nous réfléchissons à la mise en place d'animations à thèmes sous forme
d'ateliers. A suivre.

c) Tournoi Interne
Ce  tournoi  est  homologué.  Il  démarre  le  1er  octobre  2015  et  se

terminera début Juin 2016. Il sera sous la même forme que l'année dernière.

d) Tournoi OPEN en été
Nous allons adresser un courrier  à la Ligue pour avoir l'autorisation

d'utiliser les 9 courts pour ce tournoi open durant la fermeture estivale de la
Ligue. A suivre.

5 - NOMBRE D'EQUIPES A ENGAGER POUR LES CHAMPIONNATS
Une  équipe  CHAPIGNAC  "Hommes"  et  Une  équipe  CHAPIGNAC

"Femmes" sont engagées actuellement.
Pour les autres équipes c'est en cours de réflexion.

6 - POINT TRESORERIE
a) situation comptable : exercice 2014/2015
Une projection avait été faite et annonçait un déficit. Celui-ci sera, en

fait, amoindri. Ceci s'explique :
-  par  le  fait  que nous n'avons  pas  eu à  régler  cette  année  la  taxe

foncière qui s'élevait  à 6900 € et qui était à notre charge,



-  l'aide  que  nous  avions  pour  le  contrat  aidé  "PSE"  pour  Philippe
LENCAUCHEZ est prolongée pour une année,

- nous avons fait également une économie de 167 € par l'annulation
de l'ancien site de réservation. 

Nous rappelons ici que le TC LUTECE en tant que club résidant et sous
concessionnaire de la Ligue a du payer à cette dernière 94000 € de charges,
montant en augmentation par rapport à l'an passé, dû notamment à :

- l'augmentation liée au changement de prestataire de ménage,
- l'électricité des courts supérieurs,
- notre quote part de la couverture des courts extérieurs (10,000 € )

b) Résultat financier du tournoi Open de Juillet 2015
- le tournoi a rapporté tous frais déduits : 2500€ au club.

c) stages été jeunes
Il s'est très bien déroulé.

7 - Questions diverses 
- Nouvelles de la Ligue
Gérard  LUCAS,  vice-président  à  la  Ligue  nous  donne  quelques

informations
-  Sport  adapté  :  10  clubs  supplémentaires  vont  intégrer  le  sport

adapté.
Notre club est l'un des précurseurs en la matière. On pourrait peut-

être trouver un deuxième groupe et voir éventuellement si un professeur ne
pourrait pas suivre une formation ad hoc. A suivre.

-  Gérard  a  rencontré  mardi  au  Stade  de  Ligue  les  LILAS,  Michael
Jeremiasz, un grand champion du tennis en fauteuil qui est venu passé un
moment au club. Actuellement, deux clubs accueillent des joueuses/joueurs
de tennis en fauteuil : TC 12 et FEMINA.

-  La  Ville  de  Paris  lors  du  vote  pour  le  budget  participatif  :  2  à  3
millions ont été dédiés à la couverture des terrains de tennis.

A ce propos, Annick demande à Gérard de se rapprocher de Franck
PEYRE  et  du  Président  de  la  Ligue,  Hughes  CAVALLIN  pour  qu'ils  nous
adressent par mail un accord pour la couverture du court en terre battue.
C'est une proposition qui nous avait été faite par Franck PEYRE.

- Suite aux travaux de couverture du Stade de Ligue des LILAS et du
coût occasionné par ceux-ci, le Président de la Ligue avait demandé à la Ville



de Paris de prolonger l'actuel accord qui était de 10 ans et de le porter à 15
ans, ce qui a été accepté.
Cet  accord  nous  est  également  favorable  puisque  notre  sous-concession
avec la Ligue devrait se trouver par conséquent prorogée. A confirmer avec
convention écrite.

- Lors de la réunion du bureau de la Ligue, le président de la Ligue et
Franck PEYRE nous ont informé que le Ministère du sport et de la jeunesse a
adressé à l'ensemble des fédérations sportives  une demande de mise en
conformité des structures dirigeantes adaptées aux nouvelles dispositions
départementales  pour fin  2016.  Exemple :  une seule ligue pour l'IDF qui
intégrerait les trois départements limitrophes.
A la suite de ce courrier, la FFT et la Ligue ont demandé d'avoir un délai d'un
an supplémentaire pour pouvoir mettre en place dans de bonnes conditions
ces nouvelles directives qui entraîneront un changement de gouvernance et
de  nouvelles  règles,  tel  que  le  non-cumul  entre  Président  de  Ligue  et
Dirigeant de la FFT.

-  Autre  point  abordé,  la  mise  en  place  obligatoire  par  l'Employeur
d'une complémentaire santé. Annick délègue Viviane LAURENT pour mettre
en  œuvre  cette  nouvelle  réglementation.  Elle  sera  supplée  dans  cette
mission par Gérard LUCAS et Stéphane ALLAERT.

PLUS RIEN N'ETANT A L'ORDRE DU JOUR, LA SEANCE EST LEVEE A 21H00

VIviane LAURENT Annick RIZZOLI

Secrétaire Présidente


